
COUR CONSTITUTIONNELLE 
Affaire n° 7535F – audience du 28 juin 2023 
Affaires jointes n°7581 et 7585 
_________________________ 
 

 
 

MEMOIRE COMPLÉMENTAIRE 
 
 
POUR : 
 
1° L'association de fait BELGIAN ASSOCIATION OF TAX LAWYERS, BCE n° 
0849.845.506, ayant son siège à 1000 Bruxelles, Avenue du Port 86 C, boîte 419, 
représentée en application de l'article 703 C.jud. par son mandataire général, Monsieur 
Paul VERHAEGHE, belge, domicilié à 1083 Bruxelles, avenue de Villegas, 6, auprès 
duquel il est fait élection de domicile, 
 
2° Monsieur Paul VERHAEGHE 
 
 
3° Monsieur Gerd D. GOYVAERTS 
 
 
Les demandeurs ; 
 
Qui élisent domicile chez leur conseil, Me Philippe Malherbe, avocat, avenue Louise 65, 
boîte 11, 1050 Bruxelles. 
 
 
CONTRE :  
 
La Communauté française, représentée par son Gouvernement, dans la personne de 
son Ministre-Président M. Pierre Yves Jeholet, dont le cabinet est sis à 1000 Bruxelles, 
Place Surlet-de-Chokier, 15-17, BCE n° 0220.916.609. 
 
Défendeur ; 
 
Ayant pour conseil, Mes. Pierre Legros et Jérôme Sohier, avocats, Chaussée de la 
Hulpe, 181/24, à 1170 Bruxelles, au cabinet desquels il est fait élection de domicile. 
 
 
 
EN PRESENCE DE : 
 

1) L’OBFG, dans l’affaire 7581, conseil : Me. Sabrina Scarnà. 
 

2) L’ITAA, dans l’affaire 7585, conseil : Me. Frank Judo. 
 








































































































